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FOCUS  

❖ Le SMIC augmentera de 2.65 % au 1er mai 2022 

 
Le ministère du Travail vient d’indiquer que le SMIC va 
augmenter au 1er mai 2022 suite à l’évolution de l’indice 
des prix à la consommation. Il passera ainsi de 10.57 € à 
10.85 € de l’heure. 
 
En principe, et sauf « coup de pouce » en cours d’année, 
le SMIC est revalorisé au 1er janvier de chaque année  
(c. trav. art. L. 3231-6). 
 
Toutefois, une revalorisation doit intervenir en cours 
d’année lorsque l’indice des prix de référence a 
augmenté d’au moins 2 % par rapport à l’indice constaté 
lors de la dernière revalorisation du SMIC. La hausse 
prend effet le premier jour du mois qui suit la 
publication de l’indice entraînant ce relèvement (c. trav. 
art. L. 3231-5). C’est le cas puisque l’évolution de l’indice 
des prix des ménages du 1er quintile de distribution des 
niveaux de vie entre novembre 2021 et mars 2022 a 
augmenté de 2.6370 %. 
 
En conséquence, après arrondi, le taux horaire du SMIC 
brut va passer de 10.57 € à 10.85 € au 1er mai 2022, soit 
une hausse de 2.65 %. 
 
Le gouvernement met en avant que sur un an, de mai 
2021 à mai 2022, le SMIC aura donc augmenté de 5.9 % 
compte tenu des revalorisations déjà intervenues au  
1er octobre 2021 et au 1er janvier 2022. 
 
Ainsi, le SMIC mensuel brut est, au 1er mai 2022, de 
1 645.58 € pour un salarié mensualisé soumis à une 
durée du travail de 35 h. 
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